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Camera intérieure - Locataire

Par B S, le 28/07/2018 à 12:40

Bonjour,

En tant que locataire, je souhaite savoir s'il est possible mettre une caméra à l'intérieur d'un
appartement pour surveiller l'animal dont j'obtiens ?

Bien sûr, que l'extérieur est extrêmement interdit pour vie privée.

Dans l'attente de vous lire.

Cordialement.

Par Tisuisse, le 28/07/2018 à 12:59

Bonjour,

Vous n'avez pas fini votre phrase :
pour surveiller l'animal dont j'obtiens ........... ????

Merci de la compléter.

Par B S, le 28/07/2018 à 13:08

Afin de pouvoir surveiller mon animal à domicile.
Excusez moi pour la phrase.
Cordialement
B S

Par Tisuisse, le 28/07/2018 à 13:20

A l'intérieur de votre logement, vous installez toutes les caméras que vous voulez, le tout est
de ne pas faire de trous dans les murs pour les installer.



A l'extérieur, vous pouvez aussi installer des caméras mais celles-ci ne doivent pas filmer la
voie publique en permanence. Renseignez-vous en mairie.

Par B S, le 28/07/2018 à 13:27

est ce nécessaire de prévenir le propriétaire de cette installation ?

je vous remercie de vos réponses.
Cordialement
B S

Par Tisuisse, le 28/07/2018 à 13:33

NON, c'est votre vie privée et cela ne le regarde pas.

Par B S, le 28/07/2018 à 13:39

Je vous remercie pour tous.
Bonnes vacances à tous les aoûtiens.
Cordialement
B S
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